
Conditions d’annulation

En cas d'empêchement :

En cas d'annulation de l'événement par l'organisateur :

Mentions importantes

Vous devez impérativement nous en informer au plus tard le 16 mai 2025. Dans ce cas, vous 
serez remboursé(e) à 100 % des règlements, à l’exception des frais de dossier qui resteront 
acquis.
Passée cette date, aucun remboursement ne sera effectué.

Si nous étions contraints d’annuler cet événement, vous en seriez informé(e) par e-mail. Vous 
seriez remboursé(e) intégralement, y compris des frais de dossier.

Le nombre de places pour chaque activité étant limité, les inscriptions seront prises en compte 
par ordre d’arrivée des paiements.
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 1er juin 2025, dans la limite des places disponibles.
Les frais d’inscription sont payables par dossier, une seule fois pour vous et votre 
accompagnant(e) éventuel(le).
Les visites touristiques ne sont pas adaptées aux personnes à mobilité réduite.
L’équipe organisatrice se réserve le droit d’annuler une visite si le nombre minimum de 
participants n’est pas atteint. Dans ce cas, les participants concernés seront informés du 
maintien ou non de la visite et remboursés si nécessaire.



Conditions spéciales

Offre Early Bird
Profitez de frais de dossier offerts pour toute inscription réalisée avant le 15 mars 2025.

Hébergement Accor Hotels
Un partenariat exclusif avec les hôtels ACCOR vous permet de bénéficier de tarifs préférentiels. 
Offres limitées en chambres et en durée. Retrouvez la liste complète ici.

Hébergement gratuit pour les jeunes alumni
Pour les jeunes alumni, une solution d’hébergement gratuit est proposée sous réserve de 
disponibilité. Les places sont limitées et attribuées selon le principe du premier arrivé, premier 
servi. Informations complémentaires ici.

https://all.accor.com/ssr/app/accor/hotels/lyonfrance/index.fr.shtml?compositions=1&stayplus=false
mailto:isabelle.pipitone@insa-alumni-lyon.fr

